
ASSEMBLÉE 
DE LA

POLYNÉSIE FRANÇAISE
PaPeete> ,e 3 1 OCT. 2025

Commission de l’équipement, 
de l’aménagement du territoire 

et des transports

Document mis 
en distribution

Le 3 1  OCT. 2025

RAPPORT

relatif à un projet de délibération portant approbation du 
compte financier et affectation du résultat de l’exercice 2024 
du Port autonome de Papeete,

présenté au nom de la commission de l’équipement, de 
l’aménagement du territoire et des transports,

par les représentants Mesdames Marielle KOHUMOET1NI 
et Frangélica BOURGEOIS-TARAHU et Monsieur 
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Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs les représentants,

Par lettre n° 5756/PR du 19 août 2025, le Président de la Polynésie française a transmis aux fins 
d ’examen par l’assemblée de la Polynésie française, un projet de délibération portant approbation du compte 
financier et affectation du résultat de l’exercice 2024 du Port autonome de Papeete.

Créé par la délibération n° 62-2 du 5 janvier 1962 modifiée, le Port autonome de Papeete (PAP) est un 
établissement public à caractère industriel et commercial {EPIC) que le code des ports maritimes de Polynésie 
française charge, entre autres :

-  d’assurer la police du port dans les conditions définies par ledit code ;

-  de gérer le domaine public dont le Pays le rend affectataire ; dans ce cadre, d ’accorder les concessions et 
autorisations d’occupation ainsi que les autorisations d ’outillage privé avec obligation de service public ;

-  de réaliser, d ’entretenir et de gérer tous ouvrages publics nécessaires à la circulation maritime et à l’activité 
portuaire ;

-  de créer et de gérer tous services publics nécessaires à la circulation maritime et à l’activité portuaire, 
directement ou par l’octroi de délégations de service public autres que le pilotage maritime à l’approche et à 
la sortie des eaux intérieures de la Polynésie française ;

-  de percevoir pour le compte de la Polynésie française tous droits, taxes ou redevances dont elle lui confie 
l’exécution dans les conditions et selon les modalités fixées par la réglementation de cette dernière ;

-  d’entreprendre toutes actions de promotion de ses trafics dans le secteur de la croisière, de la plaisance et du 
yachting de luxe.

Sa circonscription1 comprend les domaines suivants :

-  à Tahiti : port de Papeete, de Fare Ute, de Motu Uta, marina Taina, domaine public maritime situé entre la 
passe de Taapuna et celle de Taunoa {à l'exception de zones réservées en particulier aux travaux et à 
l ’exploitation du projet « Tahitian Village »), baie de Phaëton (Faravao), emprise du bâtiment GIE Tahiti 
tourisme {depuis septembre 2018) et place Vaiete {depuis septembre 2019) ;

-  à Moorea : baie de Vaiare (y compris le port et la marina) et baies de Cook et de Opunolui ;
-  à Raiatea : marina et port de Uturoa.

1 La circonscription du PAP est fixée par arrêté n° 929 CM du 18 juillet 2012 modifié, dont la dernière modification est intervenue en 2021.
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L’établissement jouit d ’une autonomie financière totale grâce à ses propres ressources et gère en 
parallèle toutes ses dépenses. Les opérations relatives à sa gestion financière et comptable sont effectuées par le 
directeur général, en sa qualité d ’ordonnateur, et par un agent comptable.

S’il reste soumis aux règles de la comptabilité publique et aux procédures propres aux établissements 
publics2, en raison de son caractère industriel et commercial, des dispositions particulières lui sont applicables en 
matière budgétaire et comptable. A ce titre :

-  ses recettes et dépenses sont autorisées dans le cadre d’un état prévisionnel annuel de recettes et de dépenses 
(E.P.R.D.), délibéré par le conseil d ’administration, au plus tard le 15 décembre, et voté en équilibre ;

-  ses comptes sont établis conformément à un plan comptable arrêté par son conseil d ’administration, par 
référence aux dispositions de l’instruction codificatrice 02-060-M95 du 18 juillet 2002 sur la réglementation 
financière et comptable applicables aux EPIC3.

Le document présenté à l’assemblée de la Polynésie française a été examiné par le conseil 
d ’administration de l’établissement dans sa séance du 17 juillet 20254. L’assemblée de la Polynésie française est 
représentée au sein de ce conseil par Monsieur Tematai LE GAYIC.

1 -  MOYENS DE L’ÉTABLISSEMENT

1.1 Moyens humains

Les effectifs moyens ont évolué de la façon suivante sur les cinq derniers exercices :

2020 2021 2022 2023 2024

Statut du personnel 112 117 118 117 119

Personnel navigant 17 18 17 18 17
Contrats spécifiques 
(CDD, CAE,...)

5 4 4 5 6

E ffe c tif réel 134 139 139 140 142

1.2 Moyens financiers

Les recettes du Port proviennent essentiellement des droits et taxes perçus sur les navires, les 
marchandises, les prestations diverses et sur l’occupation de son domaine terrestre, immobilier et maritime. Une 
taxe de péage sur les marchandises, perçue par le Service des Douanes à son profit, vient compléter ces dernières.

2 Prévues par la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière 
de la Polynésie française et de ses établissements publics.

3 Rendue applicable au Port par l’article D. 132-2 du code des ports maritimes de la Polynésie française.
4 Document approuvé par délibération n° 1-2025 CA-PAP du 17 juillet 2025, rendue exécutoire par arrêté n° 1574 CM du 19 août 2025.
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Son EPRD pour l’exercice 2024, adopté par délibération du conseil d ’administration n° 23-2023 CA- 
PAP du 16 novembre 20235, fut modifié par une décision approuvée par délibération n° 15-2024 CA-PAP du 4 
novembre 20246. En outre, conformément aux dispositions comptables et financières qui lui sont applicables, des 
mouvements de crédits ont eu lieu au sein du budget pour tenir compte des besoins de l’établissement.

Dès lors, pour l’exercice 2024, le Port autonome de Papeete disposait de 6,146 milliards F CFP de crédits 
de fonctionnement et 2,219 milliards F CFP de crédits en investissement, soit un total de 8,365 milliards F CFP.

_______________________ 2 -  LES FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE_______________________

Pour de plus amples informations relatives au Port autonome de Papeete, les rapporteures invitent leurs 
collègues à consulter le rapport d ’activité 2024.

Il convient d ’abord ici de rappeler que le schéma directeur d’aménagement du Port autonome de Papeete, 
sur la période 2022 à 2032 a été adopté par le conseil d ’administration et validé par le Conseil des ministres, le 
15 mars 2023. Le compte de résultat 2024 a été marqué par une stabilité du secteur économique générant un 
résultat comptable positif de 699,6 millions F CFP.

2.1 Le maintien de la reprise de l’activité économique

2.1.1. Le fléchissement des dépenses (Pinvestissement

Sur l’exercice 2024, on constate que le montant des dépenses d’investissement a diminué par rapport à 
2023, s’élevant ainsi à 1,50 milliard F CFP {contre 1,71 milliards F  CFP en 2023), dont :
-1 9 1  millions F CFP pour le terminal international de croisière ;
-  149 millions F CFP pour des travaux sur bâtiments ;
-  103 millions F CFP pour l’aménagement des infrastructures du Port de Vaiare ;
-  77 millions F CFP pour divers travaux d’infrastructures maritimes ;
-  74 millions F CFP pour l’aménagement de la passe et la reconstruction du quai au long cours ;
-  63 millions F CFP pour la clôture du port de commerce ;
- 4 0  millions F CFP pour du matériel divers et de l’équipement de services.

2.1.2. La stabilisation des recettes de la taxe de yeuse

Pour 2024, les recettes de la taxe de péage se stabilisent autour de 2,4 milliards F CFP.

Le montant des reversements effectués par le Paierie auprès du Port autonome est de 2,5 milliards F CFP.

Néanmoins, il est à noter que le suivi comptable du recouvrement de la taxe de péage présente des 
difficultés depuis 2021. Cette problématique fait suite au changement de méthode d ’enregistrement des recettes 
de la taxe cette même année et le suivi réclame désormais la réalisation d ’opérations complexes de retraitement 
comptable.

En outre, il est à noter que les états mensuels des sommes revenant au Port au titre de la taxe de péage 
font mention d’une nouvelle ligne dénommée « Réductions » depuis décembre 2023, dont l’interprétation posait 
certaines problématiques.

Autre fait marquant, la commission annuelle de 0,75 % sur le montant du reversement par la Paierie, un 
temps abandonné en 2021, a été restaurée sur l’exercice 2024. Le montant total de cette commission au titre de 
l’exercice considéré s ’élève à 39,6 millions F CFP.

Enfin, le reste à percevoir de la taxe de péage représente un montant de 793 millions F CFP au 31 
décembre 2024, soit une diminution de de près de 22 % comparée aux exercices 2023 et 2022.

5 Rendue exécutoire par arrêté n° 2197 CM du 30 novembre 2023
6 Rendue exécutoire par arrêté n° 11656 MGT du 18 novembre 2024
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2.2 Les restes à recouvrer au 31 décembre 2024

Le montant des restes à recouvrer au 31 décembre 2024 s’établit globalement à 3,49 milliards F CFP 
contre 3,47 milliards F CFP en 2023.

Le montant des créances clients émises sur l’année a évolué négativement entre 2023 et 2024, passant 
ainsi de 7,03 milliards F CFP à 5,81 milliards F CFP.

2.3 La mise à jour des bases taxables

En 2024, l’Administration a procédé à la mise à jour des bases taxables portant principalement sur la 
patente et l’impôt foncier sur les exercices 2018 à 2024.

Cette actualisation aura permis le règlement de 351,6 millions F CFP, se décomposant comme suit :
-  216 millions F CFP au titre de l’impôt foncier ;
-  70,4 millions F CFP au titre des patentes ;
-  64,5 millions F CFP au titre de la contribution supplémentaire à l’impôt sur les sociétés.

S’agissant des exercices allant de 2021 à 2024, les rappels d ’impôts à émettre par la Direction des impôts 
et des contributions publiques (D1CP) sont estimés à près de 384,35 millions F CFP.

2.4 Les changements et corrections multiples des méthodes comptables et des erreurs sur les
exercices précédents

Il convient de relever que des dépenses de frais d ’études liées à l’autorisation de programme 2008-4 
relative à l’extension du port à l’Est -  lere tranche et qui sont initialement constatées en immobilisations en cours 
ont fait l’objet d ’une régularisation en 2024. Le montant s’élève à 58,2 millions F CFP.

De plus, des intérêts courus non échus d ’un montant de 460 982 F CFP et un titre de recettes comptabilisé 
en 2022 pour un montant de 2,4 millions F CFP mais n’ayant pas fait l’objet d ’une extourne sur l’exercice 2023 
ont pu être régularisés en 2024.

Enfin, deux mandats émis lors des deux derniers exercices, dont le montant représente près de 21 millions 
F CFP, ont dû être corrigés en raison de l’absence d ’une extourne en 2022 et 2023.

3 -  EXAMEN DU COMPTE FINANCIER

3.1 EXÉCUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE 2024

3.1.1 Grandes masses

A la clôture de l’exercice 2024, le compte financier du Port autonome de Papeete se présente comme suit :

S ection

de fo n c tio n n e m e n t

S ection

d ’ in ve s tisse m e n t
Tota l

R ecettes (en F CFP) 5 998 236 498 1 693 458 079 7 691 694 577

Dépenses (en F CFP) 5 298 630 999 1 505 693 162 6 804 324 161

RÉSULTAT 699 605 499 187 764 917 887 370 416
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— 1
2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

-------- Fonctionnement 214,5 532,3 169,0 673,0 388,4 490,9 500,0 493,5 611,5 743,2 188,2 455,6 776,9 672,8 699,6
Variation N-1 148% -68% 298% -42% 26% 2% -1% 24% 22% -75% 142% 71% -13% 4%

-------- Investissement -  913, -  244, -  324, -  463, -  118, -  262, -  223, -  901, 327,8 -  246, 384,8 -  233, -1 146 527,6 187,7
Variation N-1 73% -33% -43% 74% -121% 15% -303% 136% -175% 256% -161% -390% 159% 33%
Total -  699, 288,0 -  155, 209,9 269,5 228,5 276,2 -  407, 939,3 496,4 573,0 221,8 -  369, 1 200,4 887,3
Variation N-1 141% -154% 235% 28% -15% 21% -248% 330% -47% 15% -61% -267% 243% -84%

G raphique n° 2 : Évolution du résultat (en m illions F CFP)

En 2024, le résultat net sur la section de fonctionnement est de 699 605 499 F CFP, soit une 
augmentation de 3,8 % par rapport à l’année précédente.

Toutefois, la section d ’investissement enregistre, quant à elle, un excédent de 187 764 917 F CFP, soit 
une diminution de plus de 181 % par rapport à l’année 2023 (où la section affichait un excédent de 
527 millions F CFP).

3.1.2 Éléments déterminants du résultat

(en F CFP)

C harges P ro d u its R ésu lta ts  in te rm é d ia ire s

Charges d’exploitation 4 541 793 129 Produits d’exploitation 5 537 493 346 Résultat d’exploitation 995 700 217

Charges financières 56 254 617 Produits financiers 0 Résultat financier -56  254 617

Charges exceptionnelles 210 627 417 Produits exceptionnels 460 743 152 Résultat exceptionnel 250 115 735

Impôt sur les sociétés 489 955 836 Résultat fiscal -  489 955 836

Total C harges 5 298 630 999 T o ta l P rod u its 5 998 236 498 R é su lta t de fo n c tio n n e m e n t 699 605 499

3.1.2.1 Résultat (Fexploitation

Le résultat d'exploitation est en baisse de 421 millions F CFP par rapport à 2023, ce qui est expliquée 
par une hausse des charges fiscales, une hausse des dotations aux amortissements et provisions ainsi qu’une 
hausse des dépenses liées aux départs de personnel.

3.1.2.2 Résultat nuancier

Le résultat financier présente une perte de 56,2 millions F CFP, due essentiellement aux paiements des 
intérêts liés à l’emprunt contracté auprès du Pool bancaire et de l’Agence française de développement (AFD).

3.1.2.3 Résultat exceptionnel

Le résultat exceptionnel est excédentaire de 250,1 millions F CFP contre un déficit de 322,5 millions F 
CFP en 2023.

3.1.2.4 Résultat fiscal (impôt sur les bénéfices)

L’impôt sur les bénéfices s’établit à 489,9 millions F CFP, soit une hausse de 23,7 % par rapport à 2023. 
L’augmentation de l’impôt sur les sociétés (IS) et de l’impôt sur les bénéfices des sociétés et des autres personnes 
morales (CSIS) est essentiellement due à la régularisation de 64,5 millions F CFP liée au contrôle fiscal.

3.1.2.5 Résultat de fonctionnement

Le résultat net de l’exercice 2024 s’établit à plus de 699,6 millions F CFP, contre 672,8 millions F CFP 
en 2023, soit une hausse de 3,98 %.
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3.1.3 Section (l’investissement

3.1.3.1 Recettes d ’investissement

Les recettes d ’investissement pour l’exercice s ’élèvent à un montant global de 1 693 458 079 F CFP. 
Elles émanent de plusieurs composantes comptables et financières, parmi lesquelles les dotations aux 
amortissements de l’actif immobilisé, les cessions d ’actifs (sorties de biens inscrits au bilan) et la mobilisation 
d ’emprunts pour ces investissements.

3.1.3.2 Dépenses (Vin vestissement

Les dépenses d ’investissement s’élèvent à 1 505 693 162 F CFP en 2024 contre 1 714 925 553 F CFP 
pour l’année précédente, soit 209,2 millions F CFP de moins.

3.1.4 Résultat global

Compte tenu du résultat positif de la section d ’investissement de 187 764 917 F CFP, le résultat positif 
de la section de fonctionnement de 699 605 499 F CFP sera affecté en réserve disponible.

3.2 ÉVOLUTION DE LA STRUCTURE FINANCIÈRE

La structure financière du Port autonome de Papeete, qui traduit l’état patrimonial de l’établissement 
sur les exercices 2023 {année N -l)  et 2024 {année N), évolue au regard du bilan simplifié suivant :

ANN ÉES
E xerc ice  N E xerc ice  N-1 VARIATIO N

1 2 ( 1 - 2 )

Capitaux propres 34 020 123 388 33 279 360 301 740 763 087
Provisions pour risques et charges 2 009 349 222 2 271 800 275 -  262 451 053
Amortissements et provisions (actif) 22 088 967 310 21 072 846 330 1 016 120 980
Dettes financières + ICNE N-1 2 164 461 892 1 971 606 759 192 855 133
R essou rces  s ta b le s  (RS) 60 282 901 812 58 595 613 665 1 687 288 147

Immobilisations 54 106 104 675 53 306 186 944 799 917 731
Charges à répartir 0 0 0
A c tifs  im m o b ilis é s  (A l) 54 106 104 675 53 306 186 944 799 917 731

Réserves disponib les 6 176 797 137 5 289 426 721 887 370 416

Stocks et en-cours 0 0 0
Avances versées 0 0 0
Créances d'exploitation 3 518 204 748 3 489 549 142 28 655 606
A c tifs  c irc u la n ts  d 'e x p lo ita tio n  (ACE) 3 518 204 748 3 489 549 142 28 655 606

Avances reçues 0 0 0
Dettes d'exploitation-ICNE 960 166 895 953 250 578 6 916 317
P a ss ifs  c irc u la n ts  d 'e x p lo ita tio n  (PCE) 960 166 895 953 250 578 6 916 317

Besoin en fonds de roulement d 'explo ita tion : BFRE = ACE - PCE 2 558 037 853 2 536 298 564 21 739 289

Créances diverses 163 529 972 354 829 869 -  191 299 897
Capital souscrit appelé non versé 0 0 0
Valeurs mobilières de placement 0 0 0
A c tifs  ho rs  e xp lo ita tio n  (AHE) 163 529 972 354 829 869 -1 9 1  299 897

Dettes diverses 0 0 0
P a ss ifs  ho rs  e x p lo ita tio n  (PHE) 0 0 0

Besoin en fonds de roulement hors exploitation : BFRHE = AHE ■ PHE 163 529 972 354 829 869 -1 9 1  299 897

Besoin en fonds de rou lem ent to ta l : BFR = BFRE + BFRHE 2 721 567 825 2 891 128 433 - 1 6 9  560 608

Trésorerie nette : TN = FRNG - BFR 3 455 229 312 2 398 298 288 1 056 931 024
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3.2.1 Fonds de roulement net global

Les ressources stables sont de 60 282 901 812 F CFP au 31 décembre 2024 contre 58 595 613 665 F 
CFP au 31 décembre 2023 soit une progression de 1 687 288 147 F CFP.

Quant à l’actif immobilisé brut, celui-ci est de 54 106 104 675 F CFP au 31 décembre 2024 contre 53 
306 186 944 F CFP au 31 décembre 2023 soit une progression de 799 917 731 F CFP.

Le fonds de roulement augmente ainsi de 887 370 416 F CFP et s’élève désormais à 6 176 797 137 F
CFP.

Le fonds de roulement participe au financement des opérations d’investissement du schéma directeur du Port 
autonome, et notamment :

-  l’accroissement des capacités d ’accueil de la passe de Papeete, du terminal de commerce international et 
de ses quais ;

-  la restructuration des quais et terre-pleins des caboteurs et la zone de réparation navale.

7 000,0  - 
c non no uuu,u 
fi non  n -0 uuu,u  
à nnn  n4 UUU,U '
q nnn  n -
o nnn n -z  uuu,u  
1 nnn  n .I uuu,u  

n n .u,u
2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

E ffectif 2 546,2 2 406,1 2 675,6 2 699,1 2 975,4 2 567,7 3 507,0 4 003,4 4 576,4 4 487,9 4 1 1 8 ,2 5 289,0 6 1 7 6 ,7

Varia tion N-1 -5 ,5% 11,2% 0,9% 10,2% -13,7% 36,6% 14,2% 14,3% -1,9% -8,2% 28,4% 16,8%

G raphique n° 5 : Évolution du fonds de roulem ent (en m iliions F CFP)

3.2.2 Dettes et créances

Les çréaxxçes çVexix[oUation à recouvrer poursuivent leur progression (+ 28 655 605 F CFP) pour s’établir à 
3 518 204 748 F CFP au 31 décembre 2024.

Cette augmentation est due essentiellement à un volume financier important de titres de recettes pris en charge 
en décembre 2024.

Plus de 29,16 % de créances sont douteuses ou litigieuses. Ces créances concernent essentiellement des créanciers 
ayant fait l’objet de l’ouverture d’une procédure collective (redressement ou liquidation judiciaire) ou sont liées 
à des poursuites restées infructueuses.

Le taux de recouvrement des créances est de 70,84 % en 2024 contre 71,31 % en 2023. Le montant du reste à 
percevoir de la taxe de péage demeure important puisqu’il s’élève à 794 millions F CFP au 31 décembre 2024.

Les créances diverses d ’exploitation diminuent de 191,3 millions F CFP, tendance justifiée par celle du report de 
crédit de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) auprès de la DICP au 31 décembre 2024.

Enfin, les dettes restantes de l’établissement se maintiennent à un niveau stable, soit un montant de 960 millions 
F CFP. La majeure partie de ces dettes est liée aux emprunts contractés dans le cadre du programme 
d ’investissement visant à assurer le respect du schéma directeur.

3.2.3 Trésorerie

Au 31 décembre 2024, la trésorerie du Port autonome de Papeete s’établit à 3 455 229 312 F CFP contre 
2 398 298 288 F CFP en 2023, et augmente de 1 056 931 024 F CFP par rapport au précédent exercice. Cette 
trésorerie est mobilisée pour les dépenses courantes du port ainsi que pour le financement des opérations 
d’investissement en cours et à venir.
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4 -  AFFECTATION DES RÉSULTATS

Le montant définitif des recettes est arrêté pour l’exercice 2024 à 5 998 236 498 pour la section de 
fonctionnement, et à 1 693 458 079 F CFP pour la section d’investissement, soit un montant total de 
7 691 694 577 F CFP.

Le montant définitif des dépenses est arrêté pour ce même exercice à 5 298 630 999 F CFP pour la 
section de fonctionnement et à 1 505 693 162 F CFP pour la section d’investissement, soit un montant total des 
dépenses de 6 804 324 161F CFP.

11 est proposé d ’affecter sur l’exercice 2025 le résultat de fonctionnement de 2024 d ’un montant de 
699 605 499 F CFP au compte « 1065 - réserves disponibles ».

Le fonds de roulement du Port autonome de Papeete calculé à hauteur de 6 176 797 137 F CFP au 
31 décembre 2024 après affectation du résultat 2024 sera ainsi couvert intégralement par le montant des réserves 
disponibles.

5 -  TRAVAUX EN COMMISSION

Examiné en commission le 29 octobre 2025, le présent projet de délibération a suscité des échanges qui 
ont permis d ’aborder principalement les points suivants.

S’agissant des projets menés par le Port autonome de Papeete, il a été précisé que le programme 
d ’investissement de l’établissement s’élève à 32 milliards F CFP. Ce programme comporte le creusement de la 
passe de Papeete et son élargissement mais aussi les travaux d’agrandissement du terminal de commerce 
international, la sécurisation des quais et, enfin, la création d’un nouveau pôle de réparation navale en lieu et place 
des cuves de Fare Ute.

En outre, il a été souligné que la baisse des investissements du Port autonome, pour l’exercice 2024 
s’explique notamment par un retard sur les chantiers du quai au long cours et ceux du quai de cabotage numéro 
6, quai devant accueillir le navire Aranoa et dont les travaux devraient s’achever en 2028.

Enfin, des échanges se sont également tenus sur la situation complexe du non-recouvrement des produits 
de la taxe de péage. Ainsi, une réflexion devra être engagée en vue de la régularisation des créances devant être 
recouvrées par l’établissement.

*
H* %

A l ’issue des débats, le présent projet de délibération a recueilli un vote favorable unanime des membres 
de la commission. En conséquence, la commission de 1 ’équipement, de 1 ’aménagement du territoire et des transports 
propose à l ’assemblée de la Polynésie française d ’adopter le projet de délibération ci-joint.

Mai ielle KOHUMOETINI

LES RAPPORTEURS

Tematai LE GAYIC Frangélica BOURGEOIS-TARAHU
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ASSEMBLÉE 
DE LA

POLYNÉSIE FRANÇAISE

NOR : PAP25202290DL-5

DÉLIBÉRATION N° /APF

DU

portant approbation du compte financier et 
affectation du résultat de l’exercice 2024 
du Port autonome de Papeete

L’ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d ’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d ’autonomie de la 
Polynésie française ;

Vu la délibération n° 62-2 AT du 5 janvier 1962 modifiée portant création et organisation d ’un 
établissement public dénommé « Port autonome de Papeete » ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation 
budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 1473 CM du 26 décembre 1997 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement de 
l’établissement public à caractère industriel et commercial dénommé « Port autonome de Papeete » ;

Vu l’arrêté n° 1575 CM du 19 août 2025 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la 
Polynésie française ;

Vu la lettre n° /2025/APF/SG du portant convocation en séance des représentants à
l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° du de la commission de l’équipement, de l’aménagement du territoire et des 
transports ;

Dans sa séance du

A D O P T E  :

Article 1er.- Le montant définitif des recettes du compte financier du Port autonome de Papeete pour 
l’exercice 2024 est arrêté à la somme de sept milliards six cent quatre-vingt-onze millions six cent quatre-vingt- 
quatorze mille cinq cent soixante-dix-sept francs CFP (7 691 694 577 F CFP) se décomposant comme suit :

Section I de fonctionnement ..............................................................................................  5 998 236 498 F CFP
Section II d’investissem ent................................................................................................  1 693 458 079 F CFP

TOTAL............................................................................................................................. 7 691 694 577 F CFP
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Article 2.- Le montant définitif des dépenses du compte financier du Port autonome de Papeete pour 
l’exercice 2024 est arrêté à la somme de six milliards huit cent quatre millions trois cent vingt-quatre mille cent 
soixante et un francs CFP (6 804 324 161F CFP) se décomposant comme suit :

Section I de fonctionnement...............................................................................................  5 298 630 999 F CFP
Section II d ’investissement.................................................................................................  1 505 693 162 F CFP

TOTAL...................................................................................................... ...................... 6 804 324 161 F CFP

Article 3.- Le compte financier du Port autonome de Papeete pour l’exercice 2024, annexé à la présente 
délibération, est définitivement fixé ainsi qu’il suit :

Section de 
fonctionnem ent

O pérations en 
capital

Total

Recettes (en F CFP) 5 998 236 498 1 693 458 079 7 691 694 577
Dépenses (en F CFP) 5 298 630 999 1 505 693 162 6 804 324 161
Résultat 699 605 499 187 764 917 887 370 416

Article 4.- Le résultat de fonctionnement de 699 605 499 F CFP, est affecté au compte « 1065-réserves 
disponibles ».

Article 5.- Au 3 1 décembre de l’exercice 2024, le fonds de roulement du Port autonome de Papeete est 
de six milliards cent soixante-seize millions sept cent quatre-vingt-dix-sept mille cent trente-sept francs CFP 
(6 176 797 137 F CFP).

Article 6.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel <\e la Polynésie française.

La secrétaire, Le Président,

Odette HOMAI Antony GEROS
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